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Projet de notice de sécurité et Règlement Intérieur Espaces de Travail Artistiques 2014, Association Fructôse.
Préambule

Ce document de travail a pour but principal de donner aux résidents,  d'une part une qualité maximale de travail et de vie en communauté et d'autre part assurer la sécurité de tous. C'est aussi la base de la notice de sécurité qui sera déposée auprès de la Commission de sécurité.

Le non respect du règlement entraînera le non renouvellement de la convention de mise à disposition d'un espace de travail chez Fructôse.

Ce règlement est l'affaire de tous il doit pouvoir évoluer dans le temps et nous attendons vos retours, remarques et autres propositions afin de l'améliorer.

Pour se faire et afin de favoriser les échanges nous souhaitons  mettre en place 2 « comités », représentatif des Résidents ????

· « comité Modules » 1 représentant et 1 suppléant

· « comité Volumes » 1 représentant et 1 suppléant

Toutefois ces évolutions ne pourront en aucun cas diminuer les niveaux d' hygiène et de sécurité  réglementaires.

Dans cette forme ce document se veut didactique, il se veut être un document de réflexion et de sensibilisation à la réglementation ERP et au Code du Travail.

Certes nous partons de loin mais déjà nous pouvons constater des améliorations et les comportements changent à mesure que l'on comprend que ces réglementations sont issues de l'étude des accidents, que leurs mise en œuvre ne sont pas impossibles et garantissent à tous un bon niveau de sécurité, qu'elles peuvent faire écho dans notre vie hors des Ateliers de Fructôse, chez nous dans d'autres situations....

Pour l'instant ce projet est trop long, dans sa version finale il devra être plus succin, il ne citera plus forcement les différents articles et exemples, ils pourront être listés en annexe, mais pour ceux qui désirent approfondir leurs connaissances, vous pouvez aller voir :

· http://www.sitesecurite.com/Portail (site sur la sécurité, réglementations...)
· http://legifrance.gouv.fr/ (site officiel, toutes les réglementations, codes, conventions...)
· http://www.inrs.fr (site sécurité et santé au travail)
· http://directiontechnique.com (Espace Fructôse pour utilisateurs authentifiés)

Et parlons en « comité »...
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 1.1. Le projet :

[image: image10.png]Atticle & : Autorisation de travaux

La CUD autorise, & fitre dérogatoire, I'Association & réaliser les travaux
d'aménagement intérieurs du batiment mis & disposition ligs & la création
d'espaces modulaires pour résidences d'artistes ainsi qu'a la mise en
conformité des locaux pour I'accueil des membres de I'association, des artistes
et du public { sanitaires ....).




la CUD ( Communauté Urbaine Dunkerque) en est le propriétaire et dans le cadre d'une convention de mise à disposition elle nous assure le clos et le couvert, nous autorise à titre dérogatoire à effectuer certains aménagements et à développer notre activité.

Extraits Convention CUD/Fructose@LesMouettes :

[image: image11.png]Afin de soutenir les missions d'intérét général exercées par I'Association
« Fructése n, et avec I'accord de I'EPF, propriétaire du site, la CUD met & la
disposition de I'Association le batiment « Hangar 3/3 - Les Mouettes » et situé
Quai Freycinet 3 sur le Méle 1 & Dunkerque.




[image: image12.png]Rez-de-chaussée (1 796 m?) :
EXTINCTEUR POUDRE POLYVALENTE DE 9KG
EXT. EAU PULVERISEE DE 9L AVEC ADDITIF HOMOLOGUE ANTIGEL MOINS 10°C

1er étage (276 m?) :
EXT. EAU PULVERISEE DE 9L AVEC ADDITIF HOMOLOGUE ANTIGEL MOINS 10°C

1er étage (62 m? - salle de pause) :
EXT. EAU PULVERISEE DE 9L AVEC ADDITIF HOMOLOGUE ANTIGEL MOINS 10°C

3 mezzanines (hors gel) :
EXTINCTEUR EAU PULVERISEE DE 6L AVEC ADDITIF AB

Local TGBT :
EXTINCTEUR DIOXYDE DE CARBONE DE 2KG

2 armoires électriques :
EXTINCTEUR DIOXYDE DE CARBONE DE 2KG



L'association Fructôse en tant qu'exploitant doit s'acquitter de ses obligations normales de locataire en autre : utilisation et maintenance des lieux conforment à la convention, respect de la réglementation des ERP  ainsi que ceux concernant le code du travail.

 1.2. Règles générales :

  L'ensemble des locaux est non-fumeur.
Il est interdit de dormir à l'intérieur.

L'éclairage des communs ne doit pas être systématiquement allumé/éteint car celui -ci est fragile et cela engendre une surconsommation ainsi qu'une usure prématurée des lampes.

Prendre soin des divers éléments du bâtiment : portes et volets roulants à manipuler avec précaution ainsi que les interrupteurs qui sont particulièrement fragiles...

Signaler immédiatement lorsque vous constatez un dysfonctionnement : lumière, portes, robinet, …

Respect, Responsabilité, Solidarité et Convivialité sont de rigueurs.
 1.3. Les Bâtiments :

 1.3.1.  Les Mouettes :
 1.3.1.1. Descriptions :

Le Bâtiment dit : « Les Mouettes » est situé à Dunkerque sur le Mole 1, c'est un

hangar
de plain-pied type friche industrielle,  il totalise 1800m² au sol plus quelques partie en R+1 dont :

Une salle de convivialité en R+1: jauge maximum 19 personnes, sous réserve de ne pas dépasser les 100 personnes au total dans tout le bâtiment.
Une mezzanine : Acces Interdit pour des raisons de sécurité ( garde corps trop bas, vitrage nécessitant plinthe et garde-corps , absence de rapport de solidité garantissant sa résistance...) Référence norme :NF P 01-012
Deux  grandes parties distinctes ont étés aménagées :
La partie dites « Modules » dans laquelle 14 Ateliers de forme hexagonale de 23m² prennent place, réservée aux activités artistiques ne nécessitant pas trop d'espace ni ne dégageant trop de poussières et autres nuisances, ex : Couture, dessin, peinture, écriture, ….

La partie dite « Volumes » dans laquelle 10 containers ont été disposés et des aménagements souples délimitent 5 zones de travail  dédiées à des artistes principalement sculpteurs.

Des Ateliers Partagés  existent  aussi. (CF Chapitre7 :)



La Sérigraphie : Atelier de sérigraphie. Surface : Xxm². Jauge : à déterminer 



La Cool School : salle de réunion, ateliers pédagogiques.



L 'Atelier Métal dit la « Forge » : soudure, tronçonnage... Pas encore aménagé.



L’Atelier Commun : « Artisanat§Bricolage » divers et menuiserie.

Les vérifications techniques de ces aménagements sont réalisées par la Société VERITAS:

BUREAU VERITAS - Nord Pas de Calais

Parc d'activité de l’Étoile, Rond Point de la Porte de Lille BP 30089 - 

59791 GRANDE-SYNTHE

www.bureauveritas.fr 

!!! Nous n'avons aucun document concernantl'accéssibilité, la solidité, le diagnostic amiante, rapport initial des installations électriques, du SSI.!!!
 1.3.1.2. Accès aux Bâtiments :

Les Ateliers sont à priori accessibles 365/7/24.

Un Assistant Technique Référent employé par l'Association est désigné, il est présent du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00 sauf jour férié.

Lors de congés ou d'indisponibilité son collègue ou une autre personne qualifiée sera désignée, vous en serait informé, les affichages seront actualisés en conséquence.

Hors ces horaires vous devenez seul responsable, mais vous  ne connaissez pas encore le fonctionnement du bâtiment, vous ne savez pas forcement que faire et quel comportement adopter en cas d'incidents graves : départ de feu, accidents, blessures....

Vous devez vous former et nous devons vous former pour que cette accessibilité puisse rester totale. (cf Alarmes, Alerte, Consignes : PE 27)
Une formation sur le  « maniement des extincteurs et conduite à tenir » et le fonctionnement des différentes alarmes, est prévue en septembre. Vous devez y participer .
Note : sans cette formation vous n'aurez accès aux Ateliers qu'aux horaires des Assistants Techniques sauf si un autre résidents formé, présent en même temps que vous, veut bien assumer cette responsabilité : à étudier. en relation avec le tableau de l'entrée ??
l'accueil des visiteurs se fait par l'entrée N°1 (côté atelier de sérigraphie) pour les occupants des Ateliers  Modules, sérigraphie, salle « Cool School » et par l'entrée N°2 (vers le bout du Mole) pour les occupants des Ateliers Volumes. 

Le bâtiment est équipé d'une alarme anti-intrusion. Toutes les fenêtres, portes et volets doivent donc être bien fermés avant la mise sous alarme du bâtiment.

Chaque résident doit vérifier qu'il n'est pas le dernier à partir afin de fermer correctement les lieux et éteindre les lumières.

La porte d’entrée doit être tout le temps refermée mais pas à clef pour l'instant, elles doivent auparavant être équipée d'un dispositif permettant une ouverture facile un système  antipanique serait l’idéal, lorsque  des personnes travaillent à l’intérieur.

Note 1 : Remplacement des 2 portes d’accès par des portes de même largeurs mais s'ouvrant sur l'extérieur avec un système antipanique.
Référence de l'article : PE11
Toutes les portes permettant au public d'évacuer un local ou un établissement doivent pouvoir s'ouvrir par une manœuvre simple. Toute porte verrouillée doit pouvoir être manœuvrable, de l'intérieur, dans les mêmes conditions.
Les blocs-portes doivent respecter les caractéristiques de l'article CO 44.
….
Dans les établissements ou dans les locaux recevant plus de 50 personnes, les portes donnant sur l'extérieur doivent s'ouvrir dans le sens de l'évacuation. 
Note  :

Installer aux entrées un tableau (Trombinoscope marrant mais néanmoins efficace !) précisant les personnes présentes dans le bâtiment et leur invités éventuels, permettant de savoir combien de personnes sont dans le bâtiment afin de contrôler la jauge, afin de savoir si on est le dernier à partir et en cas d'évacuation s'assurer que tout le monde est sorti. (Modèle à trouver appel à projet pour les comités???)
 1.3.1.3. Hygiène , Entretien :

 1.3.1.3.1. A la charge de la CUD : 

· Mise à disposition bac à déchets 4 roues :

· 2 x déchets résiduels

· 2x déchets recyclables

· Ramassage dans la tournée régulière de ces bacs.

 1.3.1.3.2. A la charge de Fructôse : concernant les partie communes.
· Achat produits entretien et matériel de ménage adaptés aux différents usages (Balais, éponges, sceaux, ramasse poussière, sacs et poubelles …)

· Mise à disposition du matériel et produits de ménage adaptés en des points spécifiques du bâtiments et locaux. À déterminer

· Répartitions en des points spécifiques du bâtiments des poubelles leur sortie pour ramassage est à la charge des assistants techniques.

· Les assistants techniques veillent au bon entretien par les résidents des parties individuelles et communes.

· Les assistants techniques entretiennent les couloirs et circulations.

 1.3.1.3.3. A la charge des résidents : 

· nettoyage des parties individuelles et communes (balayage, lavage sol, wc, espace détente commun, vaisselle, poubelles).

· Les parties communes doivent être nettoyées immédiatement en cas d’utilisation par un résident.

· Les poubelles et autres résidus notamment alimentaires sont évacués immédiatement et déposés dans les poubelles adéquates.

 1.3.1.4. Vie commune :

Les véhicules ne sont autorisés dans le bâtiment que pour les chargements/déchargements volumineux. 

Ne vous garer pas devant les accès et surtout devant les issues de secours. Garer-vous en marche arrière perpendiculairement au bâtiment (dans le sens du départ).

Note : signalitique extérieures sur les accés : interdiction stationner, sortie de secours.


Pour les 2 portes d'entrée et les Issue de Secours  prévoir dispositifs interdisant à un véhicule de s'en approcher. 

 1.3.1.5. Espaces individuels :

La musique peut être écoutée dans le respect des autres occupants (ne pas les gêner dans leur travail).

Les animaux sont tolérés en laisse.

Les résidents peuvent inviter des personnes qui seront sous leur responsabilité, sous réserve de la jauge admise et sous réserve de ne pas gêner le travail des autres résidents.

Interdiction de fumer. 
Les visites et réunions organisées par les résidents doivent être soumis à l’accord préalable de Fructôse.

Il faut demander l’autorisation au régisseur technique avant tout aménagement dans les modules portant sur la structure ( percer, accrocher dans les modules...)

La cuisine est interdite dans les modules, sont seules autorisées : bouilloire et cafetière (un espace détente est prévu pour la cuisine).

Jauge maximale dans les modules et containers : 6 personnes, sous réserve de ne pas dépasser les 100 personnes au total dans tout le bâtiment.
 1.3.1.6. Ateliers et Outils Partagés : (Sérigraphie, Cool School, Mezzanine, « Forge », Ateliers  commun « Artisanat et Bricolage »)
 1.3.1.6.1. Généralités :

Des consignes d’utilisation et de sécurité spéciales concernant l'utilisation de produits ou d'outils à risques particuliers, sont affichées dans les Ateliers Partagés. 

L'Association met en place ces consignes et veille à leur respect, les Assistants Techniques peuvent et doivent faire stopper toute activité qui ne serait pas conforme et/ou qui représenterait un danger pour la personne concernée, pour les autres Occupants ou pour les biens.

 Le cas échéant ces événements seront consignés dans une annexe du registre de sécurité.
L’emprunt de matériel par un résident doit être soumis à autorisation auprès des assistants techniques avec un état des lieux entrée/sortie.
L'emprunt est consigné dans un cahier d’emprunt.

Lors de l'utilisation de locaux ou de matériel/outillage par un résident, occupant, utilisateur, celui-ci déclare en connaître le fonctionnement, et les règles de sécurité à observer, l'Association Fructôse ne pouvant être tenue responsable en cas de manquement à ces consignes.

Les « Ateliers et Outils Partagés » doivent être occupés pendant une durée raisonnable  (deux demi-journées par semaine par exemple). En effet, ces espaces et matériels communs de travail  ne doivent pas devenir l'exclusivité d’un artiste au détriment des autres. 

 1.3.1.6.2. Sérigraphie : 

Surface :
40m²

Jauge :
 (sous réserve de ne pas dépasser la jauge totale du bâtiment = 100)

Conditions Utilisations Local et matériel.

Conditions d'utilisation, de stockage, de nettoyage et d’élimination des produits résiduels.
C'est l'atelier qui concentre le plus de produits chimiques par forcément inflammables mais malgré tout toxiques à la base, alors imaginez les émanations qui pourraient se produire en cas  d'élévation de la température (incendie...), nous devons pouvoir quantifier nos stricts besoins et organiser un stockage dans les règles : armoire appropriée, espace aménagé....
 1.3.1.6.3. Cool School (1 et 2):

Surface totale : 

Surface 1 : 

Surface 2 :

Jauge totale : 19 (sous réserve de ne pas dépasser la jauge totale du bâtiment = 100)

Conditions Utilisations Local et matériel.

Pour l'instant les portes sont de couleur rouge ce qui n'est pas permis par le règlement ERP.

Mezzanine :

Sans Objet : Accès non autorisé dans l'état.

 1.3.1.6.4. « Forge » : non réalisée à ce jour.

Surface :
20m²

Non utilisé pour l'instant étudier la faisabilité du projet.

Conditions Utilisations Local et matériel.

Conditions d'utilisation, de stockage, de nettoyage et d’élimination des produits résiduels.

Les Ateliers Commun « Artisanat et Bricolage »:

Surface :


Conditions Utilisations Local et matériel.

Conditions d'utilisation, de stockage, de nettoyage et d’élimination des produits résiduels.

 1.3.1.6.5. Salle de Convivialité :

Surface : 40m2

Équipement : un four micro-onde, une plaque électique « 2 feu » maxi 2000W, cafetière, bouilloire, tables, chaises.

Fauteuil, canapé, sofa, lit à baldaquin, liseuse, prie-Dieu, sont proscrits.   


Jauge :
19 (sous réserve de ne pas dépasser la jauge totale du bâtiment = 100)

Conditions Utilisations Local et matériel.

Conditions d'utilisation, de stockage, de nettoyage et d’élimination des produits résiduels.

 1.3.1.6.6. Outils Partagés :

Conditions Utilisations  matériel.

Conditions d'utilisation, de stockage, de nettoyage.

Évaluation des risques.

Établir Document Unique.

 1.3.1.7. Accessibilité :

Le batiment est accéssible dans sa très grande majorité il est de plain pied toutefois une  marche est présente à chaque accès la hauteur de ces maches sont précisées paragraphe 2.1 Dégagements.

Prévoir de faire des paliers et rampes.

 1.3.1.8. Sécurité : 


Cette section reprend en partie et cite en exemple le règlement ERP type Y de 5eme catégorie et des autres textes s'y rattachant, elle est une des composantes du dossier du sécurité.
 1.3.1.8.1. Dégagements :

Référence Article :PE 11
Le bâtiment des Mouettes possède : 4 dégagements pour 5Up comptabilisés comme suit :

·  Entrée N°1 en façade côté canal = 116cm = 1Up (Actuellement sur un seul ouvrant)
Hauteur de la marche = 11cm
· Entrée N°2 en façade côté canal = 113cm = 1Up (Actuellement sur un seul ouvrant)
Hauteur de la marche = 20 cm

( non prise en compte dans le calcul des Up les portes ne s'ouvrant pas dans le bon sens)

· Issue de secours sur la façade opposée (côté Chaix) = 142cm = 2 Up

Hauteur de la marche = 10 cm

· Issue de secours en pignon côté front de môle = 202cm = 3Up

Hauteur de la marche = 10 cm

Les dégagements (portes, couloirs, circulations, escaliers, rampes) doivent permettre l'évacuation rapide et sûre de l'établissement ; en particulier, aucun dépôt, aucun matériel, aucun objet ne doit faire obstacle à la circulation des personnes.
Ne vous garer pas devant les accès et surtout devant les issues de secours. Garer-vous en marche arrière perpendiculairement au bâtiment (dans le sens du départ).

Note : signalétique extérieures sur les accés : interdiction stationner, sortie de secours.

Pour les 2 portes d'entrée et les Issue de Secours  prévoir dispositifs interdisant à un véhicule de s'en approcher (Potelets, Blocs,...)

Dans la partie Module la double porte de secours n'est pas signalée par on bloc de secours et il n'y a pas de DM.

Les Portes des issues de secours fonctionnent mal (difficulté à ouvrir) plus une qui a été vandalisée à l'extérieur (démontage de la plaque de recouvrement). CUD avertie, refaire un courrier.

 1.3.1.8.2. Désenfumage : 
Le désenfumage consiste à évacuer une partie des fumées produites par l'incendie en créant une hauteur d'air libre sous la couche de fumée. Le but est de :
· faciliter l'évacuation des occupants ; 

· limiter la propagation de l'incendie ; 

· permettre l'accès des locaux aux pompiers. 

L'évacuation des fumées chaudes contribue également à limiter l'augmentation de température à l'intérieur des locaux et à éviter l'embrasement généralisé. Le risque pour le bâtiment est réduit du fait de la limitation de l'augmentation de température. En effet, à haute température la plupart des matériaux de construction perdent leur résistance mécanique, ce qui peut provoquer un effondrement du bâtiment.

Chacun des deux cantonnements dispose d'une trappe de désenfumage pneumatique en toiture d'environ 1m², un seul dispositif manuel de commande est situé à coté de l'IS N°2 en pignon front de Môle.

Nous n'avons aucun document sur ce système ( demande à la CUD)

Vu la grande hauteur du bâtiment 11 mètres au faîtage et plus de 6 mètres pour la hauteur des murs le problème des fumées est moindre, nous avons le temps pour évacuer le cas échéant.

De plus et de part sa conception et son état le bâtiment n'est absolument pas hermétique ( espace entre la toiture et le haut des mur, Vitrages en Hauteur cassés, tôles translucides en toiture...).

En revanche la salle de convivialité, la seule pour l'instant, en R+1 pose problème surtout avec un espace de stockage en dessous, une montée d'escalier pour seul accès, cloisonnée par des plaques translucides sur lesquelles nous n'avons aucun classement, aucune ouverture sur l’extérieur.
A étudier en accord avec la commission de sécurité. 

 1.3.1.8.3. Aménagements :

Dans le cas ou vous souhaité faire des aménagements et/ou installer, exposer des objets, avec accord préalable de Fructôse vous devez respecter les consignes suivantes :
Référence Article : Article AM 9 et 10
Dans les locaux ou dégagements, les revêtements muraux tendus et leurs éventuels intercalaires sont de catégorie M2.

Les éléments de décoration en relief fixés sur les parois verticales des locaux ou dégagements protégés ou non sont classés C-s3, d0 ou en matériaux de catégorie M2 lorsque la surface globale de tous ces éléments, projetée sur les parois verticales, est supérieure à 20 % de la superficie totale de ces parois.

Les éléments de décoration ou d'habillage flottants, tels que panneaux publicitaires flottants de surface supérieure à 0,50 mètre carré, guirlandes, objets légers de décoration, etc., situés à l'intérieur des locaux dont la superficie au sol est supérieure à 50 mètres carrés et des dégagements doivent être en matériaux de catégorie M1.

L'emploi des vélums est en principe interdit. Toutefois, lorsqu'ils sont autorisés, soit dans la suite du présent règlement, soit après avis de la commission de sécurité compétente, ils doivent (Arrêté du 24 septembre 2009) « être en matériaux de catégorie M1 » pourvus de systèmes d'accrochage suffisamment nombreux ou d'armatures de sécurité suffisamment résistantes pour empêcher leur chute éventuelle pendant l'évacuation du public.
En cas d'implantation d'un filet, et dès lors que la surface entre les mailles du filet est supérieure à 10 cm2 et que la trame de celui-ci n'excède pas 25 % de la surface totale du filet, aucune exigence de réaction au feu n'est imposée à ce filet. Dans le cas contraire, le filet est considéré comme un élément de décoration et relève des exigences correspondantes de réaction au feu. »
Il en va de même pour les peintures qu'éventuellement vous allez poser il faut conserver la réaction au feu des cloisons il faut des peinture classées M1.

 1.3.1.8.4. Électricité : 

Références : 

· NFC 15-100

· EL11
Les tableaux électriques accessibles au public ne ferme pas à clefs et ils non pas la signalitique obligatoire dans les ERP.  À faire

Les Commandes d'éclairage sont accessibles au public ! À régler.  
Nous n'avons aucun document concernant l'intallation électrique éxistante dans les bâtiments, pas de plans, pas de rapport initial. Demande à la CUD.
EL 11 :§ 4. Dans les locaux et dégagements accessibles au public, la manœuvre des dispositifs de commande ou de protection situés à moins de 2,50 mètres au-dessus du sol est sous la dépendance d'une clé ou d'un outil. Cette disposition ne s'applique pas aux appareils prévus pour être commandés par le public.
Utilisation de multiprises est interdit possible d'utiliser des « bloc ménager » cependant limitez en l'usage.

Vous disposez dans vos ateliers d'un bloc avec 6 prises utiliser des prolongateurs conformes et en bon état, éviter des traversées de câble dans tous les sens  longer les murs et utiliser des passages de câbles. 
Ceci ne vaut que pour les ateliers individuels en revanche dans les circulations et communs aucun câble ne doit traverser, si impossibilité préférer un passage en hauteur plutôt qu'un passage de câble. 
Note :Faire attention aux Ateliers « Artisanat et Bricolage » qui sont du côté d'une IS.

N'installer que des appareils portant le marquage CE, vérifier la puissance (en watt) ainsi que leur classe 

 HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Classe_de_protection"
de protection électrique et connecter la mise à la terre si nécessaire.

Tout appareil, câble, prise, présentant un défaut d'isolation et/ou des détériorations doit être immédiatement retirer et réparer si possible, sinon il doit être immédiatement recyclé.

L'association Fructôse se réserve le droit de vous interdire l’accès à l'électricité si une telle situation se rencontrez.

 1.3.1.8.5. Moyen de Secours :

Référence article : PE 26
Des extincteurs adaptés aux risques sont disposés dans le bâtiment, ils doivent être accessibles à tout moment, rien  ne doit gêner leur accès, ils ne doivent pas être déplacés sauf en cas d'utilisation sur feu évidement. 

Note : 2 panneaux signalétique à poser aux « Volumes » et en général renforcer la visibilité.

Deux extincteurs supplémentaires sont disponibles en plus ( Spare) ils sont destinés aux activités ponctuelles pouvant représenter un risque (soudure, tronçonnage...) ils se déplacent en fonction du lieux de l'activité suite à une demande de permis feu par exemple.
[image: image13.png]L'Association « Fructése»n a pour objet principal d'animer un projet pour
faciliter, accompagner et promouvoir I'émergence de la jeune création
contemporaine et pluridisciplinaire, issue principalement du teritoire de
I'agglomération dunkerquoise, mais également de ceux de la région Nord Pas
de Calais et de I'Euro-Région.

Les missions principales de I'association s'articulent autour de quatre grandes
fonctions :

1. L'économie culturelle par les services apportés aux jeunes
compagnies et artistes indépendants (juridique - comptable - gestion et
organisation - portage salarial - aide & la production - fournées -
information et formation)

2. Les résidences artistiques & durée variable non permanente qui visent
la mise & disposition d'espaces de travail pour les artistes,
I"'accompagnement et la mise en réseau des projets

3. La diffusion par la participation & I'animation culturelle et &
I'expérimentation de nouveaux liens sociaux dans I'organisation des
événements liés aux productions en résidence

4. La parficipation & I'identification du méle 1 comme nouveau lieu de
production culturelle et artistique en collaboration avec le projet de la
Halle aux sucres et en synergie avec la restructuration urbaine du centre
de I'agglomération



Note : (Prévoir un support et une position d'attente)

 1.3.1.8.6. Contrôles et Vérifications :

L'installation électrique que nous avons rajouté pour les Ateliers a été vérifié par VERITAS le 5 août 2014. (Cf : CR Veritas en annexe).

Les extinteurs ont été verifiés en 2014 par Nord Protection (Cf : Nord Extincteurs en annexe)

 1.3.1.8.7. Alarmes, Alerte, Consignes : PE 27
Ne pas confondre Alarme anti-intrusion et alarme incendie sachant qu'il existe deux alarmes incendie une par les DAF dans les Ateliers Modules et dans les containers et l'autre « Générale Bâtiment ». par les DM du bâtiment.

Un système d'alarme de type 4 est installé. L' association Fructôse en sa qualité d'exploitant doit :
§ 1. Un membre du personnel ou un responsable au moins doit être présent en permanence lorsque l'établissement est ouvert au public.
Toutefois, cette disposition n'est pas applicable aux établissements recevant moins de vingt personnes et ne comportant pas de locaux à sommeil.

Il peut être admis qu'une convention soit signée entre l'exploitant ou son représentant et un ou des utilisateurs de l'établissement pour organiser la surveillance de locaux mis à leur disposition (le terme« organisateur » vaut pour le ou les contractants représentant le ou les organisateurs). Les conditions suivantes doivent alors être respectées :...
…
§ 5. Le personnel doit être instruit sur les conduites à tenir en cas d'incendie et être entraîné à la manœuvre des moyens de secours.
Note : cela pourrait impliquer la formation « maniement extincteurs et conduite à tenir »(3H environ 60 €/p) de tous les résidents et de les conventionner afin d'organiser la surveillance des locaux mis à leur disposition. 

Note : mettre en place un protocole en cas de déclenchement DAF et/ou Alarme générale bâtiment ; prévoir exercices.

Vérification périodique des systèmes d'alarme.
Note :  formation « maniement extincteurs et conduite à tenir en cas d'incendie (septembre 2014)
- Mise en place d'une formation pour les salariés (SSIAP1)

- Formation et demande de la licence 1 exploitant de lieux pour le personnel administratif.
Affichage des consignes de sécurité .

Pendant les horaires d’ouverture normaux, L'association Fructôse doit être informée immédiatement de tout accident entraînant des blessures mêmes bénignes. L’appel aux services d’urgence sera passé par L'association Fructôse . Un registre de sécurité relatant tous les accidents  sera tenu par Le responsable du bâtiment de l'association Fructôse. En l’absence du personnel permanent de l'Association, il conviendra de téléphoner au service d’urgence le « 15 » afin de demander la conduite à tenir. L'association Fructôse devra également être informés aussitôt que possible de ces accidents.

En cas d’un début d’incendie, avant toute chose, il faut faire évacuer les personnes présentes en utilisant les dispositifs d’alarme, si elles ne se sont pas déclenchés , déclencher l'ouverture des trappes de dés-enfumage, dans la mesure du possible et avant qu'il n'y est plus d'électricité ouvrir le « Grand Portail » et prévenir  les pompiers le « 18 », si le feu ne peut être maîtrisé par les moyens internes (extincteurs, couvertures, sable...). L’évacuation de chaque local doit se faire dans le calme et rapidement vers l’issue de secours la plus proche, en évitant de traverser des zones enfumées. Voilà pourquoi les portes ne peuvent être verrouillées et les rideaux métalliques des deux accès doivent être ouverts. Si l’on est dans un local clos loin d’une issue, il vaut mieux rester dans une salle hermétiquement close jusqu’à l’arrivée des secours plutôt que de traverser sans masque des zones enfumées. Tous les usagers présents dans les locaux à ce moment-là doivent être rassemblés sur le parking extérieur, vers l'entrée 1, sans gêner le passage des véhicules de secours, pour établir la liste des personnes présentes.

…

 1.3.1.8.8. Stockage :

Les modules, les containers et les ateliers ne sont pas des lieux de stockage ce sont des espaces de travail, certes il faut bien entreposer son matériel, ses outils et ses productions mais cela doit en rester là. 

La réglementation des ERP ainsi que le Code du Travail nous imposent certaines dispositions.
Pas de stockage de liquides inflammables, de bouteille de gaz, éviter les grandes quantités de papier, carton, tissus et en général tout ce qui peut brûler facilement et/ou dégager d'épaisses fumées. Cf le triangle du feu et pouvoir calorifique.
Si votre activité vous oblige à détenir des produits inflammables et/ou toxiques, ou si vous entreposez des quantités importantes de matières combustibles  (Papiers, Tissu, …) vous devez impérativement nous le signaler et nous communiquer une copie des fiches de données sécurité de ces produits.

En cas de doutes sur vos produits n'hésiter pas à me questionner.

Note : Prévoir une fiche signalétique sur chaque Ateliers Nom et Contacts du résident et info sur l'activité, les matériaux et les produits détenus.

Travail par point chaud :
Tous travaux par point chaud doit faire l'objet d'une demande préalable auprès des assistants techniques 48h minimum avant le début des travaux souhaités. C'est le  : 
permis de feu
(cf : Annexe: permis feu)

 1.3.1.9. Environnement , Hygiène et Santé:

Soyer éco-responsable économiser les flux, trier vos déchets...

Note : Notice et explication des radiateurs électriques

Ne jeter pas de peinture de produits toxiques dans le réseau éliminer les en suivant les instructions du fabricant, porter les dans un centre de collecte adapté.

Note : y a du boulot sur ça et des coûts si on veut l'organiser correctement, pour l'instant mettre à dispo une poubelle adapteée pour les chiffons et outils souillés, demande à chacun d’évacuer ses fonds, reste, surplus

Voir pour le nettoyage des outils souillés bac de décantation ???

Ces préconisations bien que contraignantes vont dans le sens de l'hygiène, de la santé et de la sécurité de tous.

 1.3.2. Bâtiment des « Douanes »

 1.3.2.1.  Accès aux Bâtiments :


 1.3.2.2.  Hygiène , Entretien :


 1.3.2.2.1.  A la charge de la CUD :


 1.3.2.2.2.  A la charge de Fructôse : concernant les partie communes.


 1.3.2.2.3. A la charge des résidents :


 1.3.2.3. Vie commune :

 1.3.2.4. Espaces individuels :


 1.3.2.5. Ateliers et Outils Partagés : (Petite Salle Expo, Bureaux, Cuisine, Studio Son)

 1.3.2.5.1. Généralités :

 1.3.2.5.2. Petite Salle Expo:


 1.3.2.5.3. Bureaux:

 1.3.2.5.4. Cuisine:

 1.3.2.5.5. Studio Son:

 1.3.2.6. Accessibilité :

 1.3.2.7. Sécurité :


 1.3.2.7.1. Dégagements :


 1.3.2.7.2. Désenfumage :


 1.3.2.7.3. Aménagements :


 1.3.2.7.4. Électricité :


 1.3.2.7.5.  Moyen de Secours :


 1.3.2.7.6.  Contrôles et Vérifications :


 1.3.2.7.7.  Alarmes, Alerte, Consignes : PE 27


 1.3.2.7.8.  Stockage :


 1.3.2.8. Environnement , Hygiène et Santé

 1.3.3. Bâtiment le « 4.4 »

 1.3.3.1.  Accès aux Bâtiments :


 1.3.3.2.  Hygiène , Entretien :


 1.3.3.2.1.  A la charge de la CUD :


 1.3.3.2.2.  A la charge de Fructôse : concernant les partie communes.


 1.3.3.2.3. A la charge des résidents :


 1.3.3.3. Vie commune :

 1.3.3.4. Espaces individuels :


 1.3.3.5. Ateliers et Outils Partagés : (Module Proto, Plateau-Test1 « Dance », Plateau-Test2 « Le Gril »)

 1.3.3.5.1. Généralités :

 1.3.3.5.2. Module Proto :


 1.3.3.5.3. Plateau-Test1 « Dance »:

 1.3.3.6. Plateau-Test2 « Le Gril » :

 1.3.3.6.1. Outils Partagés :

 1.3.3.7. Accessibilité :

 1.3.3.8. Sécurité :


 1.3.3.8.1. Dégagements :


 1.3.3.8.2. Désenfumage :


 1.3.3.8.3. Aménagements :


 1.3.3.8.4.  Électricité :


 1.3.3.8.5.  Moyen de Secours :


 1.3.3.8.6.  Contrôles et Vérifications :


 1.3.3.8.7.  Alarmes, Alerte, Consignes : PE 27


 1.3.3.8.8.  Stockage :


 1.3.3.9. Environnement , Hygiène et Santé

EQUIPE SALARIEE :

Téléphone bureau : 03 28 64 53 89

contact@fructosefrutose.fr
Directrice : Anna CZAPSKI

Administratrice de production : Marjorie SCHERIER

Chargée de production actions culturelles et médiation : Marlène Hagneré 

Chargé de production festival Mon Inouie Symphonie : François Lewyllie 

Régisseur technique événements et bâtiments : 
Alex Arnaud +33 685 777 058 / alex@7lieux.org ou alex@directiontechnique.com 
Assistants techniques : 

Bâtiment des Mouettes : Alexis Fournelle +33 

Bâtiment 4.4 : Cyril Lahaine +33

Retrouver les contacts de Fructôse et autres informations sur son espace en ligne sur

www.7lieux.org
 1.3.3.10. Annexes :

Contrat d'assurance :

Convention Mise à disposition :

Convention CUD/Fructôse :

Convention Fructôse/Résidents (modèle)

 1.3.3.11. Plans :

 1.3.3.11.1. Plan de situation :

 1.3.3.11.2. Plans des Bâtiments  :

 1.3.3.11.2.1. Les Douanes :

 1.3.3.11.2.1.1. Plan de masse :

 1.3.3.11.2.1.2. Plan de circulation et d'évacuation :

 1.3.3.11.2.2. Les Studios Son :

 1.3.3.11.2.2.1. Plan de masse :

 1.3.3.11.2.2.2. Plan de circulation et d'évacuation :

 1.3.3.11.2.3. Le 4.4 :

 1.3.3.11.2.3.1. Plan de masse :

 1.3.3.11.2.3.2. Plan de circulation et d'évacuation :

 1.3.3.11.2.4. Les Mouettes :

 1.3.3.11.2.4.1. Plan de masse :

 1.3.3.11.2.4.2. Plan de circulation et d'évacuation :

 1.3.3.11.2.4.3. Plan occupation résidents :

 1.3.3.11.3. Consignes et numéros utiles :

 1.3.3.11.4. Permis de Feu :

Les demandes de permis feu doivent être faites au minimum 48h avant le début prévu de l'intervention auprès des assistants techniques qui me transmettrons pour validation, aucun travail par point chaud ne doit échapper à cette règle.

Lorsque que l'atelier « Forge » sera opérationnel ce permis feu pourra être reconsidéré.

	IDENTIFICATION

	Personne en charge de la surveillance  des travaux et des rondes

	Service : 

Nom : 

Fonction : 




	Personne en charge du travail 

	En interne

Service(s) : 

Nom (s) : 


	Entreprise extérieure 

Nom/Raison sociale : 

Contact : 



	DESCRiPTION DU TRAVAIL

	Travail :

……………………………………………………………………………………………………………
Lieu : 

Dates : du
au

Horaires : de 
  à
 (entre 09h00 et 16h00)


	IDENTIFICATION DES RISQUES

	(stockage de matériaux combustibles, de produits inflammables, de papiers, etc…)

………………………………………………………………………………………………….. ;

……………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………



	PREVENTION DES RISQUES D’INCENDIE

	(éloignement des matériaux combustibles, des produits inflammables…)

Pour l'instant compte tenu de la configuration et du niveau de formation du personnel et résidents le permis feu  n'est valable qu'entre 09h00 et 16h00


Mise à disposition d'un extincteur « volant »


………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………….



	MOYENS D’INTERVENTION

	Extincteurs approprié , Sable, Couverture.....




	MOYENS D’ALERTE

	Assistant technique :

Alexis :

Cyril :



	Dates : . . / . . / . . . .
Signatures 

Représentant L’ Association Fructôse : 
Représentant l’Entreprise ou opérateur : 



	CONSIGNES DE SECURITE

	AVANT LES TRAVAUX

	[image: image1.png]



Vérification du matériel utilisé (état, conformité,…) 

[image: image2.png]



Inspection de la zone de travail (éloigner les matériaux combustibles ou inflammables, bouchers les ouvertures,…) 

[image: image3.png]



Disposer, à proximité, d’un moyen d’intervention adapté avec au minimum un extincteur à eau pulvérisée de 9L 

[image: image4.png]



Repérer les moyens d’alerte 

[image: image5.png]



Établir et signer les permis feu par les 2 parties 



	DURANT LES TRAVAUX

	[image: image6.png]



Surveiller les projections incandescentes et les points de chute

[image: image7.png]



Ne pas quitter les lieux de l’intervention



	APRES LES TRAVAUX

	[image: image8.png]



Inspecter les lieux de travail et les locaux contigus pouvant être concernés par les projections ou les transferts de chaleur

[image: image9.png]



Maintenir une surveillance pendant 2 heures au moins après la fin des travaux




 1.3.3.11.5. Maintenances Obligatoires : 

Contrats de maintenance :

Extincteurs

Calendrier des vérifications et contrôles :

PV classement matériaux :

Rapports contrôle et vérification :

 1.3.3.11.6. Formations, certifications, habilitations, diplômes du personnel :

 1.3.3.11.6.1. Plan de formation :

 1.3.3.11.6.2. Formation « Ecole à feu » :

 1.3.3.11.6.3. Habilitations et diplômes :
· Alexandre ARNAUD : Directeur Technique.


- Sauveteur Secouriste du Travail.


- SSIAP 1


- Caces :nacelles 1A, 1B, 3A, 3B, chariots élévateurs catégorie 3 et 9.


- Certificat de Compétences Professionnelles Gestion Sonore.


- Certificat de formation à la sécurité des spectacles pour l'obtention ou le 
renouvellement de la licence d'exploitants de lieux de spectacle.


- Suis actuellement un cursus de validation des acquis de l'expérience pour l'obtention du titre de Directeur Technique de Spectacles Vivants (certificat de qualification Professionnelle niveau 1).
· Alexis FOURNELLE : Assistant Technique. (en contrat d'Avenir)

Embauché en Juin 2013, Il a suivi depuis ces 3 formations :

- CACES :  nacelles 1B, 3B, chariots élévateurs catégorie 3 et 9

- Travail en hauteur, utilisation et vérification des EPI.

- Habilitation Électrique : HOB2R

En prévision : Fin 2014 début 2015

- Ecole de feu, 

- Équipier de Première Intervention : évacuation du public - lutte contre le feu

· Cyril LAHAINE : Assistant Technique. (en contrat d'Avenir)

Vient d'être embauché sans aucune formation.

En prévision : Fin 2014 début 2015

- Travail en hauteur, utilisation et vérification des EPI.

- Techniques d'accrochage et de levage pour le spectacle vivant et l'évènementiel.
- Habilitation Électrique : HOB2R

- Équipier de Première Intervention : évacuation du public - lutte contre le feu

 1.3.3.11.7. Comités des Résidents :

· Rôle, composition, pouvoir...

Fonctionnement alarme anti-intrusion :

· Mode d'emploi.

Plaque identification Résidant :

Apposée sur l'Atelier du résidant elle permet d'avoir rapidement les contacts, de savoir si des produits à risques et de quelles natures, sont à l'intérieur et de notifier les vérifications périodiques ( DAF, électricité, structure...)

Note : Modèle à réaliser 

Références et documentations :

 1.3.3.11.8. Code de la construction : Les textes ici
 1.3.3.11.9. Règlement Incendie, ERP : Les textes ici
 1.3.3.11.10. Code Du Travail : Les textes ici
 1.3.3.11.10.1. Aération et assainissement des lieux de travail :
Les salariés doivent respirer un air sain. Le Code du travail fixe des objectifs aux employeurs pour les locaux où le personnel intervient. Il impose de maintenir un état de pureté de l’atmosphère préservant la santé des travailleurs (en se débarrassant des polluants) et d’éviter les élévations exagérées de température, les odeurs désagréables et une humidité trop importante. 

Les locaux de travail doivent respecter des règles en matière d’aération, ventilation et d’assainissement de l’air. La réglementation concerne les locaux fermés où le personnel est appelé à séjourner. Elle s’applique aussi à tous les autres lieux où les salariés doivent intervenir lorsqu’il existe un risque lié à la qualité de l’air.

Le Code du travail impose de maintenir un volume d’air minimum pour les salariés et un seuil de renouvellement de l’air. La qualité de l’air doit être telle qu’elle préserve la santé des salariés, sans température trop haute, ni odeurs désagréables, ni effet de condensation due à l’humidité.

· 2 catégories de locaux distinguées

La réglementation distingue tout d’abord les locaux dits à pollution non spécifique (articles R. 4222-4 à R. 4222-9 du Code du travail) : ce sont ceux où la pollution est liée à la seule présence humaine, à l’exception des locaux sanitaires.

Ensuite, viennent les locaux dits à pollution spécifique dans lesquels des substances gênantes ou dangereuses pour la santé sont émises sous forme de gaz, vapeurs, aérosols solides ou liquides (articles R. 4222-10 à R. 4222-17 du Code du travail). Cette catégorie recouvre également les locaux pouvant contenir des sources de micro-organismes potentiellement pathogènes et les locaux sanitaires.

· Ventiler et assainir l’air

Lutter contre la pollution dans les lieux de travail consiste à réduire, à un niveau le plus faible possible, ces risques de pollution quelle que soit leur origine. La ventilation, à prévoir dès la conception des locaux, permet à la fois d’extraire tous les polluants, d’aérer pour obtenir assez d’air neuf, d’éviter les courants d’air et les variations de température, et d’obtenir un air salubre sans odeurs gênantes.

Démarche pour envisager l’installation d’un système de ventilation

· Définition précise de la situation de travail et du local à traiter (inventaire des données immuables et des contraintes liées au processus industriel, aux Hommes, à l’environnement…) 

· Détermination et classification par niveau de risque des sources de pollution (caractéristiques physico-chimiques des polluants) 

· Détermination de la solution technique de captage et de ventilation, en tenant compte des évolutions probables du processus industriel et des incompatibilités éventuelles de certains polluants (poussières et humidité, cyanures et acides…) qui nécessitent la séparation des circuits 

· Détermination des paramètres pour l’installation (vitesse, débit, chauffage, diamètre, perte de charge…) 

· Choix des composants (bouches, canalisations, matériaux, ventilateurs…) 

· Implantation et localisation des composants en fonction des contraintes (disposition des locaux, entretien ultérieur à prévoir, trappes de visite…) 

· Réception et mise en conformité de l’installation 

· Rédaction d’une consigne d’utilisation tenant compte de la notice d’instruction fournie par le maître d’ouvrage, qui permettra le suivi des performances de l’installation dans le temps 

Locaux à pollution non spécifique

Pour ces locaux, une ventilation naturelle permanente par des ouvertures accessibles et manœuvrables (fenêtres, portes…) est possible sous certaines conditions de volume et de travail (voir encadré). Dans le cas d’une ventilation mécanique, il faut respecter un débit minimum d’air neuf à introduire. Le recyclage de l’air est possible mais il doit être épuré avant réintroduction, l’air recyclé n’étant pas pris en compte pour le calcul du débit minimal d’air neuf introduit. En cas de panne du système d’épuration ou de filtration, le recyclage doit être arrêté. Enfin, il est interdit d’envoyer l’air extrait d’un local à pollution spécifique dans un local à pollution non spécifique, même après épuration. Ces points sont spécifiés dans le Code du travail.

Ventilation mécanique de locaux à pollution non spécifique : débit minimal d’air neuf par personne en fonction du local

	Bureaux, locaux sans travail physique
	25 m3 par heure

	Locaux de restauration, de vente, de réunion
	30 m3 par heure

	Ateliers et locaux avec travail physique léger
	45 m3 par heure

	Autres ateliers et locaux
	60 m3 par heure


 

D'après l'article R. 4222-6 du Code du travail

Synthèse des principales données légales et réglementaires applicables en France, dans le domaine de l'aération et de l'assainissement de l'air des lieux de travail.
Au sommaire :
1. Règles propres aux différents types de locaux (locaux à pollution non spécifique, à pollution spécifique, locaux sanitaires, locaux fumeurs et non-fumeurs) ;
2. Règles de conception communes à toutes les installations, obligations des maîtres d'ouvrage
3. Maintenance et contrôle des installations ;
4. Règles de ventilation particulières à certaines activités (travaux souterrains, décapage, exposition à des agents biologiques, etc.)
Accès au texte intégral. Le document s'ouvre dans une nouvelle fenêtre (PDF 712,42 Ko)
 1.3.3.11.10.2. Les équipements de protection individuelle (EPI)

Les équipements de protection individuelle (EPI) sont destinés à protéger le travailleur contre un ou plusieurs risques. Leur utilisation ne doit être envisagée qu'en complément des autres mesures d'élimination ou de réduction des risques.
Les règles relatives à leur conception et leur utilisation sont définies par le Code du travail.
Ce document présente, sous forme de questions-réponses, les principales règles juridiques concernant la mise sur le marché des EPI ainsi que les conditions de leur mise à disposition par les employeurs.

Accès au texte intégral. Le document s'ouvre dans une nouvelle fenêtre (PDF 676,74 Ko) 

L'évaluation des risques professionnels

L'évaluation et la prévention des risques professionnels font partie des responsabilités de tout chef d'entreprise.
L'objet de cette brochure est d'aider les responsables à initier de manière simple une démarche de prévention dans leur entreprise en les aidant à repérer les risques et en leur proposant des exemples de mesures de prévention à mettre en œuvre.

Accès au texte intégral. Le document s'ouvre dans une nouvelle fenêtre (PDF 7,7 Mo)
De l'évaluation des risques au management de la santé et de la sécurité au travail
L'évaluation des risques est une opportunité pour enclencher une démarche de prévention pour préserver la santé et améliorer la sécurité de l'homme au travail.
La réalisation du document unique ne suffit pas à l'entreprise pour progresser durablement en matière de santé et sécurité au travail. Intégrer la gestion de la santé et de la sécurité au travail dans toutes les fonctions de l'entreprise est une bonne pratique de prévention. La mise en place d'un système de management de la santé et de la sécurité au travail (SMS) s'intégrant dans le management global de l'entreprise peut lui permettre d'atteindre cet objectif.
Un système de management de la santé et de la sécurité au travail peut être défini comme un dispositif de gestion combinant personnes, politiques, moyens et visant à améliorer la performance d'une entreprise en matière de santé et sécurité de l'homme au travail. C'est un outil au service de l'entreprise lui permettant de mieux maîtriser son organisation et de progresser en continu.

 1.3.3.11.11. Divers :

 1.3.3.11.11.1. Triangle du feu :

 1.3.3.11.11.2. Pouvoir calorifique :

 1.3.3.11.11.3. Produits chimiques :

 1.3.3.11.11.4. ERP :
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